
NOTRE HISTOIRE : 40 ans d’histoire, 40 ans de lutte

En 2024, AIDES célèbre ses 40 ans. Son histoire est étroitement liée à celle de la lutte
contre le VIH/sida.

● 1983 - 1996 : les années de cendres

De la découverte des premiers cas à l’arrivée des trithérapies, les années 1983 à 1996
sont communément appelées les « années de cendres », du fait du grand nombre de
décès. Ce sont également les années des premières luttes : pour la survie, contre la
stigmatisation, pour l’implication des malades, pour l’accès aux traitements…

1983 : Découverte du virus responsable du sida par François Barré-Sinoussi et Luc
Montagnier à l'Institut Pasteur. À l’époque, le sida est surnommé le « cancer gay »,
« la nouvelle peste » ou « la maladie de la honte ».
1984 : Création de AIDES par Daniel Defert, suite à la mort de Michel Foucault, son
compagnon, des suites du sida. À l’époque, on dénombre 221 cas en France.
1985 : AIDES plaide pour modifier la loi qui interdit la publicité pour les préservatifs
1987 : La publicité pour les préservatifs est autorisée. Le Comité français d’éducation
à la santé réalise, en partenariat avec AIDES, la première campagne de prévention à la
télévision : « Le sida ne passera pas par moi ».

1988 : 1er décembre 1988, 1ère journée de lutte contre le sida à l’initiative de
l’Organisation mondiale de la santé.
1991 : Le ruban rouge devient le symbole de la lutte contre le VIH/sida.
1992 : Remboursement à 100% des tests de dépistage du VIH/sida.
1994 : AIDES et le Collectif pour le contrat d'union civil propose un nouveau projet de
Contrat d'union sociale pour les couples homosexuels.
1996 : Mise à disposition des premières trithérapies antirétrovirales efficaces.



● 1997 - 2011 : Vivre et vieillir avec le VIH

À partir de l’arrivée des trithérapies, on entre dans une nouvelle phase de l’épidémie.
Les personnes séropositives sous traitement ont une charge virale indétectable,
c’est-à-dire une quantité de virus tellement faible dans l’organisme qu’il ne peut plus
être transmis. C’est ce qu’on appelle le Tasp pour Treatment as prevention ou
“traitement comme prévention”. Concrètement, une personne séropositive
indétectable peut avoir une relation sexuelle non protégée sans risque de
transmission. À partir de cette époque, on ne parle plus de « malade du sida » mais de
« personnes vivant avec le VIH ». L’enjeu n’est plus d’accompagner à la mort mais de
mettre sous traitement, d’accompagner et de prévenir les nouvelles  contaminations..

1997 : Pour la première fois, le nombre de nouveaux cas de sida parmi les
hétérosexuels-les dépasse celui des homosexuels. Les médicaments anti-VIH sont
désormais disponibles en pharmacie.



1998 : Dans le monde, les jeunes représentent 50 % des nouveaux cas de
contamination.

1999 : La loi relative à la couverture médicale universelle (CMU) est adoptée et le
pacte civil de solidarité (PACS) est adopté par l’Assemblée nationale.
2001 : Dans le monde, le nombre de femmes atteintes par le sida dépasse celui des
hommes.
2002 : Un sondage Sida Info Droits révèle que près de 65 % des personnes
séropositives au VIH s’estiment discriminées.
Inauguration du 1er distributeur de préservatifs féminins installé par AIDES dans le
métro parisien.



2004 : Les premiers états généraux des personnes séropositives organisés par AIDES
réunissent 250 personnes à Paris.
2005 : Le sida est grande cause nationale.

Le siège de AIDES annonçant le sida comme grande cause nationale 2005.

2006 : Mise en application de la loi de 2004 qui définit la réduction des risques (RDR)
et par la suite, un cadre de référence pour sa mise en œuvre. De nouveaux
établissements sont créés : les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction
des risques pour usagers de drogues (Caarud).

2007 : Mise en place des Corevih, instances de démocratie sanitaire associant les
acteurs-rices de la recherche et des soins, de la prévention et du dépistage,
hospitaliers-es ou non et les représentants-es des malades et d’usagers-es du
système de santé.
2008 : La thèse de la trithérapie comme outil de prévention (le fameux Tasp)
commence à être défendue publiquement.
2010 : Le traitement comme prévention est reconnu par le rapport du groupe
d’experts-es (Rapport Yéni). En janvier 2010, le gouvernement d’Obama met fin à
l’interdiction d’entrée des personnes séropositives aux États-Unis.



Les militants-es associatifs-ves sont désormais autorisés-es à dépister via des Trod
(Test rapides d’orientation diagnostic) : Il s’agit d’un prélèvement d’une goutte de sang
au bout du doigt. Cette goutte est ensuite mise en contact avec des solutions
réactives afin d’établir ou non la présence d’anticorps dirigés contre le VIH et/ou contre
le VHC. Le résultat est obtenu entre 2 et 30 minutes et est complètement fiable 3 mois
après la prise de risque.

Manifestation devant l’Assemblée nationale de AIDES, Act Up-Paris, Sidaction et
Solidarité Sida pour dénoncer le non-respect des engagements internationaux en
matière d’accès universel aux traitements.

2011 :  Consécration du Tasp (treatment as prevention) : l’essai clinique HPTN 052
démontre que le traitement ARV réduit de 96 % la transmission du VIH par une
personne séropositive.
Les débuts de la Prep : premiers résultats d’études montrant l’efficacité de l’utilisation
d’ARV en prophylaxie pré-exposition chez les personnes séronégatives.

● 2012 - aujourd’hui : Vers 2030 sans sida

Depuis l’avènement du Tasp et l’arrivée progressive de la Prep, on entre dans la
dernière phase décivise de l’épidémie ; toutes les personnes séropositives sous
traitement et 0 nouvelles contaminations au VIH pour aller vers 2030 sans sida.
2012 : Le taux de nouvelles infections a chuté de 38 % depuis le pic de 1997.



2013 : Le gouvernement accorde aux couples de même sexe l’autorisation de se
marier.
2014 : L’Onusida établit de nouveaux objectifs pour le traitement du VIH : d’ici 2020,
90 % des personnes vivant avec le VIH seront dépistées, 90 % des cas diagnostiqués
seront traités, et 90 % des cas traités rapporteront une suppression virale.
L’OMS émet une recommandation forte de la Prep pour les hommes ayant des
relations sexuelles avec d’autres hommes.
2015 :  Le Code de la santé publique intègre la notion de santé sexuelle.
En partenariat avec le Défenseur des droits, sortie de la 1re édition du rapport VIH,
hépatites : la face cachée des discriminations, qui recense et documente les
discriminations à l’encontre des personnes séropositives au VIH et aux hépatites.

2016 : Ouverture de deux espaces communautaires (HSH et trans) dédiés à la santé
sexuelle : LE SPOT, à Paris et à Marseille.
AIDES lance « Révélation », première campagne grand public affirmant qu’une
personne séropositive sous traitement ne transmet pas le VIH.

2017 : Levée de l’interdiction des soins funéraires pour les personnes séropositives au
VIH ou à une hépatite virale.



2018 : Dite l’année de la Prep :
- élaboration d’un guide à destination des pharmaciens-nes distingué du prix Prescrire
- participation à la première conférence communautaire sur la Prep en Europe
- première campagne nationale grand public de promotion de la Prep.

2019 : La Conférence de reconstitution du Fonds mondial est organisée en France. Les
pays contributeurs s’engagent à verser 14 milliards de dollars, un investissement en
hausse, mais toujours insuffisant pour mettre un terme aux épidémies (VIH, paludisme
et tuberculose) en 2030.



2020 : 4 856 personnes découvrent leur séropositivité au VIH, dont 30 % sont en
stade sida. Baisse du recours au dépistage VIH de 14% et de la vente d’autotests de
22%, provoquée par la Covid-19.

Mobilisation contre les politiques des drogues répressives à l’occasion des 50 ans de
la loi de 1970 de lutte contre la toxicomanie.

2021 : Développement de la distribution d’autotests VIH en partenariat avec le site
jefaisletest.fr qui permet leur envoi gratuit par courrier.
Tous-tes les médecins sont autorisés-es à prescrire la prophylaxie pré-exposition
(Prep) au VIH.

AIDES lance une campagne nationale pour faire cesser les préjugés dont sont victimes
les personnes séropositives.

2022 :
- Fin de l’exclusion systématique des personnes vivant avec le VIH de la Police

Nationale.


